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Décrets, arrêtés, circulaires   

Textes généraux   

Ministère de l économ ie, des finances et de l industr ie     

Arrêté du 31 décem bre 2001 fixant les m odalités d applicat ion de certaines disposit ions 
du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure     

NOR: ECOI0200007A     

Le secrétaire d Etat à l indust r ie,    

Vu la direct ive 98/ 34/ CE du Parlem ent européen et du Conseil du 22 juin 1998 
prévoyant une procédure d inform at ion dans le domaine des normes et réglementations 
techniques et des règles relat ives aux services de la société de l inform at ion, et 
notamment la notification n° 2001/0330/F ;    

Vu le décret du 30 novem bre 1944 m odifié concernant le cont rôle des inst rum ents de 
mesure ;    

Vu le décret n° 2001-387 du 3 m ai 2001 relat if au cont rôle des inst rum ents de m esure 
;    

Sur proposit ion du directeur de l act ion régionale et de la pet ite et m oyenne indust r ie,    

Arrête :      

TITRE Ier    

GÉNÉRALITÉS    

Article 1     

Le présent arrêté fixe les m odalités d applicat ion de certaines disposit ions du décret du 
3 mai 2001 susvisé.  
Article 2     

Les inst rum ents de m esure doivent êt re ajustés de façon que leurs erreurs soient 
m inim isées dans les condit ions d em ploi ou représentat ives de leur em ploi. 
L exploitat ion des erreurs m axim ales tolérées à des fins d int roduire un biais 
systématique est interdite.  
Article 3     

Les étalons et les m oyens d essais ut ilisés pour les opérat ions de cont rôle m ét rologique 
et les réparat ions doivent êt re raccordés aux étalons nat ionaux ou équivalents et 
posséder des caractérist iques adaptées aux perform ances réglem entaires exigées des 
inst rum ents. Une décision du m inist re chargé de l indust r ie peut définir des exigences 
particulières applicables à ces étalons et m oyens d essais. Elle peut notam m ent :    



- préciser la nature des moyens et les incertitudes requises pour ces moyens ;    

- requérir que les étalons soient m unis d un cert if icat d étalonnage établi par un 
laboratoire accrédité ;    

- préciser la périodicité de réétalonnage des étalons et m oyens d essais et d étalonnage 
;    

- requérir que certains m oyens d essais et d étalonnage soient approuvés par 
l organism e désigné visé à l ar t icle 4 ci-dessous. L approbat ion ne se subst itue pas aux 
étalonnages par rapport aux étalons nationaux.    

Lorsque les disposit ions catégorielles en vigueur à la date de publicat ion du présent 
arrêté prévoient une autorisat ion de const ruct ion, une approbat ion ou toute aut re 
form e de qualif icat ion de m oyens d essais et d étalonnage, ces m oyens sont approuvés 
par l organism e désigné visé à l art icle 4. Cet te disposit ion s applique aux nouveaux 
m oyens et , le cas échéant , aux renouvellem ents d approbat ion.   

L approbat ion des m oyens d essais et d étalonnage par l organism e désigné à l art icle 4 
n est pas obligatoire lorsque ces m oyens ont fait l objet d une procédure procurant des 
garant ies équivalentes dans un aut re Etat m em bre de l Union européenne, dans un 
aut re Etat part ie à l accord sur l Espace économ ique européen ou dans un Etat ayant 
conclu un accord de reconnaissance à cet effet avec la France.    

TITRE II    

EXAMEN DE TYPE    

Article 4     

La dem ande d exam en de type est déposée par le fabricant de l inst rum ent de m esure 
ou par un représentant m andaté à cet effet par le fabricant . Cet te dem ande est 
adressée à l organism e désigné par décision du m inist re chargé de l indust r ie en 
applicat ion de l art icle 7 du décret du 3 m ai 2001 susvisé.  
Article 5     

La dem ande d exam en de type est accom pagnée d un dossier contenant au m oins les 
éléments suivants, rédigés en français :    

- une not ice explicat ive donnant la descript ion détaillée de l inst rum ent et de ses 
principes de fonctionnement ;    

- les caractérist iques m ét rologiques de l inst rum ent ;    

- des plans de concept ion et de fabr icat ion, ainsi que des schém as des com posants, 
sous-ensem bles, circuits, la descr ipt ion fonct ionnelle détaillée des logiciels, ainsi que 
l ident ificat ion du logiciel ;    

- les descript ions et explicat ions nécessaires à la com préhension desdits plans et 
schém as et du fonct ionnem ent de l inst rum ent ;    

- les résultats des calculs de conception, des contrôles de conception effectués ;    

- le projet de plaque d ident ificat ion et , si applicable, le projet de plaque de 
poinçonnage ;  



  
- s il y a lieu, le plan de scellement ;    

- si le dem andeur n est pas le fabr icant , une let t re de celui-ci le désignant com m e 
m andataire et s engageant à inform er ce m andataire de toute évolut ion apportée au 
type faisant l objet de la dem ande.    

L arrêté réglem entant une catégorie d inst rum ents peut exiger la fourniture d aut res 
pièces.    

L organism e chargé de l exam en de type peut dem ander tous com plém ents nécessaires 
à l inst ruct ion de la dem ande.  
Article 6     

L organism e chargé de l exam en de type définit le ou les inst rum ents représentat ifs du 
type soum is aux exam ens et essais. I l établit la liste des essais à effectuer sur chaque 
inst rum ent , nécessaires à l inst ruct ion de la dem ande. Le dem andeur doit passer 
com m ande à l organism e de l ensem ble des t ravaux nécessaires à l exam en du type 
d inst rum ent .      

Le dem andeur m et à la disposit ion de l organism e les exem plaires du type d inst rum ent 
nécessaires à l inst ruct ion du dossier et aux essais requis. I l installe l inst rum ent au lieu 
fixé par l organism e, et fournit les pièces et disposit ifs annexes nécessaires au 
fonct ionnem ent de l inst rum ent , à son exam en et aux essais à réaliser. L organism e 
chargé de l exam en de type s assure de la m aît r ise de la configurat ion de l inst rum ent 
en essais.    

L enlèvem ent de l inst rum ent après essais est à la charge du dem andeur. Les 
dom m ages éventuels subis par l inst rum ent du fait des essais prescrit s ne donnent pas 
lieu à indemnisation.  
Article 7     

7.1. Sans préjudice des paragraphes 7.2 et 7.3 ci-après, l organism e chargé de 
l exam en de type effectue tous les exam ens et essais nécessaires à l inst ruct ion de la 
demande.    

7.2. L organism e peut cependant indiquer au dem andeur la liste des laboratoires qu il a 
habilités pour effectuer tout ou part ie des essais requis pour l exam en de type. Dans ce 
cas, il appartient au demandeur :    

- soit de s adresser à l un de ces laboratoires pour effectuer les essais selon un 
program m e défini par l organism e chargé de l exam en de type ;    

- soit de préciser le laboratoire de son choix, s il charge l organism e de s adresser 
directement à ce laboratoire.    

7.3. L organism e peut égalem ent prendre en com pte des essais fournis par le fabr icant 
dans la m esure où l organism e a validé les équipem ents, les procédures d essais, la 
com pétence et l im part ialité des laboratoires, et les condit ions établissant de m anière 
sûre l ident ificat ion et la m aît r ise de la configurat ion de l inst rum ent essayé.    

7.4. L accréditat ion des laboratoires ayant réalisé ces essais est un m ode de preuve de 
leur com pétence et de leur im part ialité. Elle peut êt re requise par décision du m inist re 
chargé de l indust r ie. Cet te accréditat ion est spécifique au program m e d essais de type 



prévu pour l inst rum ent .    

Ces disposit ions sont applicables aux laboratoires d essais t ierce part ie com m e à celui 
du fabricant.    

L arrêté réglem entant la catégorie peut prévoir des disposit ions spécifiques.  
Article 8     

Si les essais et exam ens concluent à la conform ité du type aux exigences fixées dans 
les arrêtés réglementant la catégorie, l organism e établit un cert ificat d exam en de type 
qu il délivre au dem andeur.    

Nonobstant les disposit ions de l art icle 10 ci-après, la durée de validité du cert if icat est 
de dix ans.    

Ce cert ificat com porte en annexes les élém ents essent iels nécessaires à l ident ificat ion 
des instruments.    

L organism e assure la publicat ion du cert ificat et de ses annexes. Copie de ce cert if icat 
et de ses annexes, accom pagnée de l ext rait dest iné à êt re publié au Bullet in officiel du 
m inistère chargé de l indust r ie, est adressée au service chargé de la métrologie légale.  
Article 9     

Le t itulaire d un cert if icat d exam en de type doit conserver, au m oins cinq ans après sa 
lim ite de validité, l or iginal du docum ent et de ses annexes, ainsi que des pièces du 
dossier nécessaires au cont rôle de la conform ité des inst rum ents produits au type 
ayant fait l objet du cert ificat d exam en. Ces élém ents doivent êt re tenus à la 
disposit ion des agents asserm entés de l Etat chargés du cont rôle des inst rum ents de 
mesure.  
Article 10     

Lorsqu un type d inst rum ent , notam m ent en raison des innovat ions technologiques qu il 
com porte, ne peut respecter toutes les exigences prévues par l arrêté réglem entant sa 
catégorie, m ais présente des qualités équivalentes, le fabr icant peut dem ander une 
dérogat ion afin d obtenir un cert ificat d exam en.    

Le dossier de dem ande de dérogat ion est adressé par l organism e chargé de l exam en 
de type au service chargé de la métrologie légale et comprend notamment les éléments 
suivants :    

- description du type d inst rum ent ;    

- exigences réglem entaires que l inst rum ent ne peut respecter et raisons de cet te 
impossibilité ;    

- j ust ificat ions de l équivalence des qualités de l inst rum ent ou de la non-pert inence de 
ces exigences pour ce type d inst rum ent ;    

- le cas échéant , proposit ions d exigences de const ruct ion et de condit ions part iculières 
d ut ilisat ion et de cont rôle de ce type d inst rum ent .    

La dérogat ion est accordée par décision du m inist re chargé de l indust r ie, après avis de 
la com m ission technique spécialisée appropriée prévue à l art icle 48 du décret du 3 m ai 
2001 susvisé. La décision de dérogat ion peut com porter des condit ions part iculières 



d ut ilisat ion et de cont rôle de l inst rum ent , et peut fixer la validité du cert ificat 
d exam en de type à une durée inférieure à dix ans, sans toutefois être inférieure à deux 
ans.  
Article 11     

Le t itulaire du cert ificat d exam en de type déclare la conform ité de chaque inst rum ent 
fabriqué au type ayant fait l objet du cert ificat , en apposant sur ledit inst rum ent ou en 
y faisant apposer, sous sa responsabilité, la m arque d exam en de type définie à l ar t icle 
49 ci-après.  
Article 12     

Lorsqu un inst rum ent légalem ent fabriqué et com m ercialisé dans un aut re Etat m em bre 
de l Union européenne, dans un Etat part ie à l accord sur l Espace économ ique 
européen ou dans un Etat ayant conclu un accord de reconnaissance à cet effet avec la 
France, fait l objet d une dem ande d exam en de type, les essais effectués dans cet Etat 
sont acceptés s ils présentent des garant ies équivalentes aux essais prescrit s en France 
et si leurs résultats peuvent êt re m is à la disposit ion de l organism e chargé de l exam en 
de type.    

L exam en de type n est pas obligatoire pour les inst rum ents légalem ent fabriqués et 
com m ercialisés dans un aut re Etat m em bre de l Union européenne, dans un aut re Etat 
part ie à l accord sur l Espace économ ique européen ou dans un Etat ayant conclu un 
accord de reconnaissance à cet effet avec la France, lorsque les prescript ions 
applicables à ces inst rum ents dans l aut re Etat présentent des garant ies équivalentes à 
celles qu apporte l exam en de type.    

TITRE III    

VÉRIFICATION PRIMITIVE    

Article 13     

En vue de l approbat ion de son systèm e d assurance de la qualité, en applicat ion de 
l art icle 18 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, le fabricant ou le réparateur doit avoir m is 
en place et ent retenir un systèm e docum enté relat if à la product ion, à l inspect ion finale 
et aux essais des inst rum ents de m esure concernés. Ce systèm e d assurance de la 
qualité doit assurer la conform ité des inst rum ents aux exigences réglem entaires qui 
leur sont applicables. En part iculier, lorsque l inst rum ent est soum is à l exam en de 
type, ce systèm e doit assurer la conform ité dans les condit ions spécifiées à l art icle 11 
ci-dessus ou au paragraphe 57.1 ci-dessous.    

Les exigences détaillées applicables à ce systèm e d assurance de la qualité sont fixées 
par décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

Le fabr icant ou le réparateur doit adresser une dem ande d approbat ion de son systèm e 
d assurance de la qualité à l organism e désigné à cet effet par le m inist re chargé de 
l indust r ie et prévu à l art icle 18 du décret du 3 m ai 2001 susvisé. Cet te dem ande est 
accom pagnée d un dossier com portant en part iculier les élém ents suivants :    

- une descript ion des object ifs de qualité et de l organisat ion, des responsabilités et 
pouvoirs de la direct ion en ce qui concerne la qualité de l inst rum ent ;    

- une descript ion des techniques et processus de fabricat ion ou de réparat ion, de 
cont rôle et d assurance de la qualité et des actions systématiques qui seront utilisées ;  



  
- une descript ion des exam ens et essais qui seront effectués avant , pendant et après la 
fabricat ion ou la réparat ion, et l indicat ion de leur fréquence ;    

- une descript ion des enregist rem ents relat ifs à la qualité, tels que les rapports 
d inspect ion et les données d essais et d étalonnage, les rapports sur la qualificat ion du 
personnel concerné, etc. ;    

- une descript ion des m oyens perm et tant de surveiller l obtent ion de la qualité requise 
pour l inst rum ent et le fonct ionnem ent efficace du systèm e de qualité ;    

- un engagem ent de se prêter aux visites de suivi ou de surveillance de l organism e 
ayant approuvé le systèm e d assurance de la qualité.  
Article 14     

Le dem andeur doit passer com m ande à l organism e, de l ensem ble des t ravaux 
nécessaires à l approbat ion, au suivi et à la surveillance de son systèm e d assurance de 
la qualité.    

L organism e évalue le systèm e d assurance de la qualité pour déterm iner s il sat isfait 
aux exigences fixées par la décision visée à l art icle 13 ci-dessus. Cet te évaluat ion 
com prend notam m ent un audit du fabricant ou réparateur. La décision d approbat ion du 
systèm e d assurance de la qualité est délivrée au dem andeur. Une copie est adressée 
au service chargé de la m ét rologie légale et à la direct ion régionale de l indust r ie, de la 
recherche et de l environnem ent de la région où se situe le siège social ou 
l établissem ent pr incipal du fabricant ou réparateur.    

L approbat ion peut êt re accordée à un fabricant dont les m oyens de product ion sont 
établis à l ét ranger, sur les m êm es bases que les approbat ions de systèm es d assurance 
de la qualité couvrant les productions nationales.  
Article 15     

L organism e ayant approuvé le systèm e d assurance de la qualité d un fabricant ou d un 
réparateur en assure le suivi et la surveillance, notamment :    

- par des audits program m és à échéances fixes et en cas de besoin par des audits 
exceptionnels ;    

- par des visites qui peuvent être inopinées.    

La périodicité des audits est celle prévue par les norm es applicables et le nom bre 
m inim al annuel de visites est fixé par décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

Si cet te surveillance fait apparaît re que le systèm e d assurance de la qualité ne sat isfait 
plus aux condit ions ayant présidé à son approbat ion, ou si les inst rum ents fabr iqués ou 
réparés s avèrent non conform es, l organism e doit :    

- avert ir le fabricant ou réparateur et le m et t re en dem eure de résoudre les écarts 
constatés sous un délai déterminé ;    

- si les écarts ne sont pas résolus à l expirat ion de ce délai, suspendre ou ret irer 
l approbat ion du systèm e d assurance de la qualité ;    

- inform er im m édiatem ent le service chargé de la m ét rologie légale et la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont relève le fabricant 



ou réparateur, des mesures prise en application des deux alinéas ci-dessus.    

En cas de m anquem ent grave, l organism e doit suspendre ou ret irer l approbat ion sans 
délai, après en avoir référé au service chargé de la m ét rologie légale et à la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont relève le fabricant 
ou réparateur.  
Article 16     

Lorsque, en applicat ion du prem ier alinéa de l art icle 19 du décret du 3 m ai 2001 
susvisé, le fabricant ou réparateur choisit de faire réaliser la vérificat ion prim it ive sous 
la form e d un cont rôle des inst rum ents par t ierce part ie, il adresse à l organism e 
désigné ou agréé à cet effet, une demande de vérification.    

La vérification primitive comporte dans ce cas :    

- un exam en visuel de la conform ité de l inst rum ent aux exigences réglem entaires et , le 
cas échéant , au type ayant fait l objet d un cert if icat d exam en de type ;    

- une sér ie d essais m ét rologiques spécifiée par l arrêté réglementant la catégorie ;    

- le cas échéant , les essais et exam ens spécifiques définis par le cert if icat d exam en de 
type.    

L arrêté réglem entant la catégorie d inst rum ents peut préciser quels sont les élém ents 
relat ifs à la conform ité des inst rum ents qui sont vér ifiés lors de la vér ificat ion prim it ive 
des instruments neufs ou des instruments réparés.    

En cas de doute sur la conform ité des inst rum ents présentés à la vérificat ion pr im it ive, 
nécessitant des invest igat ions plus approfondies que les épreuves de la vérificat ion 
prim it ive, l organism e chargé de cet te vér ificat ion en inform e la direct ion régionale de 
l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent terr itor ialem ent com pétente.  
Article 17     

Lorsque l arrêté réglem entant la catégor ie le prévoit , un réparateur dont le systèm e 
d assurance de la qualité n est pas approuvé peut rem et t re un inst rum ent de m esure en 
service après s êt re assuré qu il sat isfait aux exigences réglem entaires et avoir apposé 
sa m arque d ident ificat ion sur les scellem ents de l inst rum ent , ainsi que la vignet te 
provisoire définie à l art icle 51 ci-après. L inst rum ent peut alors êt re ut ilisé pendant un 
délai de quinze jours au-delà duquel la vérificat ion prim it ive par t ierce part ie devra 
avoir été effectuée. L arrêté réglementant la catégorie peut prévoir un délai spécifique.  
Article 18     

Préalablem ent à la vérificat ion prim it ive, le dem andeur doit s assurer que les 
instruments remplissent toutes les conditions réglementaires. Sauf cas particulier prévu 
par le cert ificat d exam en de type, les inst rum ents sont présentés ent ièrem ent m ontés 
et m unis de tous leurs accessoires. L organism e effectuant la vérificat ion prim it ive 
ajourne la vérificat ion s il constate que ces disposit ions ne sont pas respectées.    

Le demandeur de la vérificat ion prim it ive t ient à la disposit ion de l organism e chargé de 
cet te vérificat ion les cert ificats d exam en de type et leurs annexes. I l doit fournir à 
l organism e de vérificat ion les m oyens nécessaires aux opérat ions de vér ificat ion, 
notam m ent les étalons et m oyens de m anutent ion et de cont rôle requis, ainsi que les 
personnels nécessaires aux opérat ions de vér ificat ion, si l organism e en fait la 
demande.  



Article 19     

En applicat ion du second alinéa de l art icle 19 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, 
l organism e de vérificat ion prim it ive peut accepter de réaliser cet te vérificat ion par 
m éthodes stat ist iques, lorsque les inst rum ents présentés à la vérificat ion prim it ive 
const ituent une populat ion hom ogène ( type d inst rum ents, processus de fabrication...).      

Dans ce cas, l organism e de vérificat ion déterm ine la m éthode stat ist ique la plus 
appropriée, en respectant les conditions suivantes :    

- toute la populat ion est soum ise au m êm e type de cont rôle (soit stat ist ique, soit 
unitaire) ;    

- le cont rôle stat ist ique peut porter soit sur des lots isolés, soit sur une product ion 
continue ;    

- dans le cas d une product ion cont inue, la présom pt ion de qualité du lot doit êt re 
établie préalablement ;    

- les m éthodes de cont rôle stat ist ique peuvent êt re des m éthodes par at t r ibuts, des 
méthodes par mesures ou des méthodes mixtes, conformes aux normes applicables ;    

- les plans d échant illonnage doivent assurer une probabilité d acceptat ion infér ieure ou 
égale à 0,05 lorsque la proport ion d inst rum ents non conform es dans la populat ion est 
supérieure ou égale à 7 % ;    

- en cas de refus ou d acceptat ion, la sanct ion s applique au lot ent ier ;    

- lorsque les plans de cont rôle stat ist ique concluent à la décision de suspension des 
livraisons, la vérificat ion prim it ive stat ist ique est suspendue ; dans ce cas, la 
vérificat ion prim it ive doit devenir unitaire, et il ne pourra êt re de nouveau procédé à la 
vérificat ion prim it ive par m éthodes stat ist iques que lorsque l organism e de vérificat ion 
prim it ive aura constaté que la qualité de la product ion est redevenue acceptable et 
stable.    

L organism e de vérificat ion prim it ive inform e sans délai la direct ion régionale de 
l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont dépend le fabricant ou le 
réparateur lorsqu il décide de suspendre la vérificat ion prim it ive par m éthodes 
statistiques.    

Une décision du m inist re chargé de l indust r ie précise les condit ions d applicat ion de la 
vérification primitive par méthodes statistiques.  
Article 20     

Lorsque l arrêté réglem entant la catégorie prévoit que la vér ificat ion pr im it ive t ient lieu 
de cont rôle en service, la m arque de cont rôle en service est apposée à l issue de la 
vérification primitive.  
Article 21     

La vérificat ion pr im it ive n est pas obligatoire pour les inst rum ents légalem ent fabriqués 
et com m ercialisés dans un aut re Etat m em bre de l Union européenne, dans un aut re 
Etat part ie à l accord sur l Espace économ ique européen ou dans un Etat ayant conclu 
un accord de reconnaissance à cet effet avec la France, lorsque les prescript ions 



applicables à ces inst rum ents dans l aut re Etat présentent des garant ies équivalentes à 
celles qu apporte la vérificat ion prim it ive.    

TITRE IV    

VÉRI FI CATI ON DE L I NSTALLATI ON    

Article 22     

Selon les disposit ions catégorielles, la vérificat ion de l installat ion porte sur des 
opérat ions postér ieures à la vér ificat ion prim it ive ou com prend les phases de validat ion 
de la concept ion, de l installat ion et du bon ajustage de l inst rum ent .    

Lorsque la vérificat ion de l installat ion com prend une phase de validat ion de la 
concept ion de l inst rum ent , elle est effectuée par l organism e désigné visé à l art icle 4 
ci-dessus.  
Article 23     

En vue de l approbat ion de son systèm e d assurance de la qualité, en applicat ion de 
l art icle 23 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, l installateur doit avoir m is en place et 
ent retenir un systèm e docum enté relat if à l installat ion (y com pris les études préalables 
et la concept ion de l installat ion lorsque l arrêté réglem entant la catégorie le prévoit ) , à 
l inspect ion finale et aux essais des inst rum ents de m esure installés. Ce systèm e 
d assurance de la qualité doit assurer la conform ité de l installat ion des inst rum ents aux 
exigences réglementaires applicables.    

En tant que de besoin, les exigences détaillées applicables à ce systèm e d assurance de 
la qualité sont fixées par décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

L installateur doit adresser une dem ande d approbat ion de son systèm e d assurance de 
la qualité à l organism e désigné à cet effet par le m inist re chargé de l indust r ie et prévu 
à l art icle 23 du décret du 3 m ai 2001 susvisé. Cet te dem ande est accom pagnée d un 
dossier comportant en particulier les éléments suivants :    

- une descript ion des object ifs de qualité et de l organisat ion, des responsabilités et 
pouvoirs de la direct ion en ce qui concerne la qualité de l inst rum ent installé ;    

- une descript ion des techniques et processus d installat ion, de cont rôle et d assurance 
de la qualité et des actions systématiques qui seront utilisées ;    

- une descript ion des exam ens et essais qui seront effectués avant , pendant et après 
l installat ion ;    

- une descript ion des enregist rem ents relat ifs à la qualité, tels que les rapports 
d inspect ion et les données d essais et d étalonnage, les rapports sur la qualificat ion du 
personnel concerné, etc. ;    

- une descript ion des m oyens perm et tant de surveiller l obtent ion de la qualité requise 
pour l inst rum ent installé et le fonct ionnem ent efficace du systèm e de qualité ;    

- un engagem ent de se prêter aux visites de suivi ou de surveillance de l organism e 
ayant approuvé le systèm e d assurance de la qualité.  
Article 24     



Le dem andeur doit passer com m ande à l organism e de l ensem ble des t ravaux 
nécessaires à l approbat ion, au suivi et à la surveillance de son systèm e d assurance de 
la qualité.    

L organism e évalue le systèm e d assurance de la qualité pour déterm iner s il sat isfait 
aux exigences applicables. Cette évaluation comprend notamment un audit.    

La décision d approbat ion du systèm e d assurance de la qualité est délivrée au 
dem andeur. Une copie est adressée au service chargé de la m ét rologie légale et à la 
direct ion régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent où se situe le 
siège social ou l établissem ent pr incipal de l installateur.  
Article 25     

L organism e ayant approuvé le systèm e d assurance de la qualité d un installateur en 
assure le suivi et la surveillance, notamment :    

- par des audits program m és à échéances fixes et , en cas de besoin, par des audits 
exceptionnels ;    

- par des visites qui peuvent être inopinées.    

La périodicité des audits est celle prévue par les norm es applicables et le nom bre 
m inim al annuel de visites est fixé par décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

Si cette surveillance fait apparaît re que le systèm e d assurance de la qualité ne sat isfait 
plus aux condit ions ayant présidé à son approbat ion, ou si les installat ions réalisées 
s avèrent non conform es, l organism e doit :    

- avert ir l installateur et le m et t re en dem eure de résoudre les écarts constatés sous un 
délai déterminé ;    

- si les écarts ne sont pas résolus à l expirat ion de ce délai, suspendre ou ret irer 
l approbat ion du systèm e d assurance de la qualité ;    

- inform er im m édiatem ent le service chargé de la m ét rologie légale et la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont relève l installateur 
des mesures prises en application des deux alinéas ci-dessus.      

En cas de m anquem ent grave, l organism e doit suspendre ou ret irer l approbat ion sans 
délai, après en avoir référé au service chargé de la m ét rologie légale et à la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont relève l installateur.  
Article 26     

Lorsque, en applicat ion de l art icle 24 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, la vérificat ion 
de l installat ion a lieu sous form e d un cont rôle par t ierce part ie, l installateur adresse à 
l organism e désigné une dem ande de vérificat ion. La vérificat ion de l installat ion se 
déroule en deux phases.    

26.1. Préalablem ent à l installat ion, le dem andeur adresse à l organism e de vérificat ion 
de l installat ion un dossier contenant les plans d installat ion et indiquant :    

- le type et les caractérist iques de l inst rum ent ;    

- le lieu d installat ion ;  



  
- les condit ions d ut ilisat ion ;    

- les opérat ions qui seront réalisées avec l inst rum ent ;    

- toute aut re inform at ion exigée par l arrêté catégor iel.    

Si les élém ents de ce dossier sont conform es aux exigences fixées par l arrêté 
réglementant la catégorie et , le cas échéant , le cert if icat d exam en de type, l organism e 
vise les plans d installat ion et les adresses en retour à l installateur. Le visa peut 
concerner un plan unique ou des plans types.    

En tant que de besoin, il indique les élém ents à vérifier lors de la phase décrite en 26.2 
ci-après.    

26.2. Après l installat ion, l organism e effectue :    

- un exam en de la conform ité réglem entaire et de la com pat ibilité des élém ents 
assem blés lors de l installat ion ;    

- un exam en visuel de la conform ité de l installat ion aux exigences réglem entaires et 
aux plans d installat ion visés ;    

- le cas échéant , une sér ie d essais m ét rologiques spécifiée par l arrêté réglem entant la 
catégorie ou par le cert if icat d exam en de type.    

Si ces exam ens et essais concluent à la conform ité de l installat ion, l organism e établit 
un cert if icat de vérificat ion de l installat ion qu il délivre au dem andeur.    

26.3. L organism e chargé de la vérificat ion de l installat ion peut prendre en com pte les 
disposit ions du systèm e d assurance de la qualité de l installateur pour la réalisat ion de 
la seconde phase décrite en 26.2 ci-dessus, lorsque ce systèm e d assurance de la 
qualité assure la conform ité des inst rum ents installés aux exigences réglem entaires et 
au dossier d installation visé au 26.1 ci-dessus.    

Lorsque la vérificat ion de l installat ion com porte une phase de validat ion de la 
concept ion de l inst rum ent , l organism e chargé de la vérificat ion de l installat ion peut 
égalem ent sous- t raiter la seconde phase décr ite en 26.2 ci-dessus à un organism e de 
vérificat ion prim it ive spécifiquem ent désigné à cet effet par le m inist re chargé de 
l indust r ie. L organism e chargé de la vérificat ion de l installat ion doit avoir clairem ent 
défini les examens et essais à effectuer et les rapports d exam ens et d essais à fournir .  
Article 27     

Lorsque l arrêté réglem entant la catégor ie prévoit que la vér ificat ion de l installat ion 
t ient lieu de cont rôle en service, la m arque de cont rôle en service est apposée à l issue 
de la vérification de l installat ion.  
Article 28     

Lorsqu un inst rum ent ou des élém ents d un inst rum ent légalem ent fabr iqués et 
com m ercialisés dans un aut re Etat m em bre de l Union européenne, dans un Etat part ie 
à l accord sur l Espace économ ique européen ou dans un Etat ayant conclu un accord de 
reconnaissance à cet effet avec la France, fait l objet d une dem ande de vérificat ion de 
l installat ion, les essais et , le cas échéant , les cert ificat ions part ielles effectués dans cet 
Etat sont acceptés s ils présentent des garant ies équivalentes aux essais ou 
cert ificat ions prescrit s en France et si leur résultats ou cert if icats peuvent êt re m is à la 



disposit ion de l organism e chargé de la vér ificat ion de l installat ion.    

TITRE V    

CONTRÔLE EN SERVICE    

Article 29     

La vérificat ion périodique prévue à l art icle 30 du décret du 3 m ai 2001 susvisé fait 
l objet d une dem ande adressée par le détenteur à un organism e désigné ou agréé pour 
cet te vérificat ion. La dem ande m ent ionne le type d inst rum ent , ses caractérist iques 
métrologiques, ainsi que le lieu d ut ilisat ion de l inst rum ent .    

Les inst rum ents présentés à la vérificat ion pér iodique doivent êt re au préalable 
convenablement nettoyés, leur accès doit être rendu aisé et les dispositifs auxiliaires de 
vérificat ion prévus doivent êt re installés. D une façon générale, la vérificat ion 
périodique des inst rum ents doit êt re effectuée au lieu et dans les condit ions effect ives 
d em ploi ou dans des condit ions représentat ives de celles de l em ploi.    

L arrêté réglem entant la catégorie peut prévoir des dispositions spécifiques.  
Article 30     

L organism e procède aux exam ens et essais de vér ificat ion pér iodique prévus par 
l arrêté réglem entant la catégorie.    

Lorsque l inst rum ent a sat isfait aux exigences applicables à la vérificat ion périodique, 
l organism e appose sur l inst rum ent la m arque de cont rôle en service définie à l art icle 
52 du présent arrêté. Au-delà de la lim ite de validité de cet te m arque, l inst rum ent ne 
peut plus êt re ut ilisé pour les opérat ions définies à l art icle 1er du décret du 3 mai 2001 
susvisé sans avoir été rem is en conform ité avec les disposit ions de l arrêté catégor iel.    

Lorsque l inst rum ent ne sat isfait pas aux exigences applicables à la vérificat ion 
périodique, l organism e appose sur l inst rum ent la m arque de refus définie à l art icle 53 
du présent arrêté, et rem et au détenteur ou à son représentant un bullet in de refus 
daté et signé, indiquant l ident ificat ion de l inst rum ent , le nom et l adresse du 
détenteur, ainsi que le ou les m ot ifs de refus relevés. L inst rum ent ne doit plus êt re 
ut ilisé pour les opérat ions m ent ionnées à l art icle 1er du décret du 3 m ai 2001 susvisé 
avant d avoir subi une réparat ion et d avoir reçu une nouvelle m arque de cont rôle en 
service, conform ém ent à l arrêté réglem entant la catégorie.    

Lorsqu un détenteur décide de ne pas faire réparer un inst rum ent qui a été refusé, il 
doit soit le t ransférer hors de lieux m ent ionnés à l art icle 12 du décret du 30 novem bre 
1944 susvisé, soit faire procéder à sa destruction.  
Article 31     

Avant de pouvoir soum et t re des inst rum ents à la vér ificat ion périodique par des 
m éthodes stat ist iques, en applicat ion de l art icle 33 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, et 
lorsque l arrêté réglem entant la catégorie perm et ce m ode de vérificat ion, le 
gest ionnaire du parc d inst rum ents adresse à la direct ion régionale de l indust r ie, de la 
recherche et de l environnem ent dont dépend son siège social, pour validat ion, un 
dossier établissant les règles de constitution et de gestion de lots.    

Ces règles ne peuvent êt re m odifiées par la suite qu avec l accord de la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent . Leurs m odalités 



d applicat ion sont précisées par l arrêté réglem entant la catégorie.  
Article 32     

Un organism e de vérificat ion peut effectuer la vérificat ion périodique par m éthodes 
stat ist iques sur dem ande de tout gest ionnaire dont le dossier a été validé 
conform ém ent à l ar t icle 31 ci-dessus.    

L organism e de vérificat ion déterm ine la m éthode stat ist ique la plus appropriée, en 
respectant les conditions suivantes :    

- les m éthodes de cont rôle stat ist ique peuvent êt re des m éthodes par at t r ibuts, des 
méthodes par mesures ou des méthodes mixtes conformes aux normes applicables ;    

- les plans d échant illonnage doivent soit assurer une probabilité d acceptat ion 
infér ieure ou égale à 0,05 lorsque la proport ion d inst rum ents non conform es dans la 
populat ion est supér ieure ou égale à 10 % , soit assurer une probabilité indifférente 
égale à 0,50 d accepter ou de refuser un lot contenant une proport ion au plus égale à 
10 % d inst rum ents non conform es dans la populat ion ;    

- lorsque les plans de cont rôle stat ist ique concluent à la décision de suspension des 
livraisons, la vérification périodique statistique est suspendue ;    

- d une façon générale, les exigences prévues par l arrêté réglem entant la catégor ie.    

Lorsqu un lot est refusé, le gest ionnaire doit prendre sans délai les m esures nécessaires 
pour rem et t re ce lot dans un état de qualité m ét rologique sat isfaisant . L arrêté 
réglementant la catégorie peut prévoir des conditions spécifiques.    

L organism e de vér ificat ion périodique inform e sans délai la direct ion régionale de 
l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dont dépend le gest ionnaire des refus 
de lots et de ses décisions de suspension de la vérificat ion périodique par m éthodes 
stat ist iques. Lorsque la vérificat ion périodique par m éthodes stat ist iques est 
suspendue, elle devient unitaire et il ne peut êt re de nouveau procédé à la vérificat ion 
périodique par m éthodes stat ist iques que lorsque la qualité du parc est redevenue 
acceptable et stable.  
Article 33     

Lorsque l arrêté réglem entant la catégorie soum et les inst rum ents à la révision 
périodique en applicat ion de l art icle 34 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, le détenteur 
doit , avant la fin de validité de la m arque de cont rôle en service, faire intervenir un 
réparateur afin de rem et t re son inst rum ent en conform ité avec les exigences 
applicables aux inst rum ents réparés et de l ajuster au m ieux.    

Avant de rem et t re l inst rum ent en service, le réparateur doit le soum et t re à la 
vérificat ion prim it ive conform ém ent au t it re I I I du présent arrêté. Si l inst rum ent a 
sat isfait aux épreuves de la vérificat ion prim it ive, une nouvelle m arque de cont rôle en 
service est apposée sur l inst rum ent .  
Article 34     

Les cont rôles incom bant aux détenteurs, en applicat ion de l art icle 35 du décret du 3 
m ai 2001 susvisé et de l arrêté réglem entant la catégor ie d inst rum ents, doivent êt re 
réalisés selon les procédures fixées par cet arrêté.    

Le détenteur doit réaliser ces cont rôles ou les faire réaliser sous sa responsabilité et 



conserver les enregist rem ents de ces cont rôles et de leurs résultats. L arrêté 
réglementant la catégorie peut préciser la forme des enregistrements à conserver.  
Article 35     

L arrêté réglem entant la catégorie peut prévoir que les enregist rem ents des cont rôles, 
ou des ext raits de ces enregist rem ents, sont adressés périodiquem ent à la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent . Cet arrêté peut prévoir 
que ces résultats sont adressés sous forme électronique sous un format spécifié.  
Article 36     

Si les résultats des cont rôles ne respectent pas les exigences précisées par l arrêté 
réglem entant la catégorie, le détenteur doit faire réajuster l inst rum ent sans délai par 
un réparateur. Après ce réajustage et avant sa rem ise en service, sous réserve de 
l applicabilité de l art icle 17 ci-dessus, l inst rum ent doit subir la vér ificat ion pr im it ive 
lorsque cette opération de contrôle est retenue par l arrêté réglem entant la catégor ie.    

TITRE VI    

ORGANISMES DÉSIGNÉS ET AGRÉÉS    

Article 37     

Les organism es désignés pour l applicat ion des art icles 7, 18, 19, 23, 24 et 31 du 
décret du 3 mai 2001 susvisé doivent satisfaire aux conditions suivantes :    

37.1. L organism e, son responsable et son personnel chargé de t ravaux d évaluat ion de 
la conform ité ne peuvent pas êt re le concepteur, le fabricant , le fournisseur, 
l installateur, le réparateur ou l ut ilisateur des inst rum ents de m esure qu ils inspectent, 
ni le m andataire d aucun d ent re eux. En out re, ils ne peuvent pas intervenir 
directem ent dans la concept ion, la fabricat ion, la com m ercialisat ion ou l ent ret ien des 
instruments, ni représenter les parties engagées dans ces activités.    

37.2. L organism e, son responsable et son personnel chargé des t ravaux d évaluat ion 
de la conform ité doivent êt re à l abri de toute pression et de tout r isque de corrupt ion, 
notam m ent financière, suscept ibles d influencer leur jugem ent ou les résultats de leurs 
travaux d évaluat ion de la conform ité, notam m ent de la part de personnes ou de 
groupes de personnes intéressées par ces résultats.    

37.3. Les t ravaux d évaluat ion de la conform ité doivent êt re effectués avec la plus 
haute intégrité professionnelle et la plus grande com pétence requise dans le dom aine 
de la métrologie.    

Si l organism e fait exécuter en sous- t raitance des tâches spécifiques liées à 
l établissem ent ou la vérificat ion des perform ances ou des spécificat ions d un 
inst rum ent , il doit s assurer au préalable que le sous- t raitant répond aux disposit ions 
du présent arrêté et de l arrêté réglem entant la catégorie. Les règles applicables à 
l organism e sont t ransposables aux sous- traitants.    

L organism e t ient à la disposit ion des agents asserm entés de l Etat chargés du cont rôle 
des instruments de mesure les documents pertinents relatifs aux qualifications du sous-
t raitant et aux t ravaux effectués par celui- ci en vertu de l arrêté réglem entant la 
catégorie.    

37.4. L organism e doit êt re capable d exécuter toutes les tâches assignées par l arrêté 



réglem entant la catégorie, que ces tâches soient réalisées par l organism e lui-m êm e ou 
en son nom et sous sa responsabilité. I l doit notam m ent disposer du personnel et des 
installat ions nécessaires pour l exécut ion correcte des tâches techniques et 
adm inist rat ives inhérentes à l évaluat ion et la vérificat ion. I l doit aussi avoir accès aux 
équipements nécessaires pour la vérification.    

S il ut ilise des m oyens d essai ne lui appartenant pas, m is à sa disposit ion pour la 
vérificat ion, il doit s assurer de la validité de leurs raccordem ents aux étalons nat ionaux 
ou aux étalons étrangers reconnus équivalents par le COFRAC.    

37.5. Le personnel de l organism e doit posséder :    

- une bonne form at ion professionnelle couvrant toutes les opérat ions d évaluat ion et de 
vérificat ion pour lesquelles l organism e a été désigné ;    

- une connaissance sat isfaisante des règles applicables aux cont rôles qu il effectue et 
une expérience adéquate de ces contrôles ;    

- l apt itude requise pour rédiger les cert ificats, procès-verbaux et rapports qui 
représentent la matérialisation des contrôles effectués.    

37.6. L im part ialité de l organism e doit êt re garant ie. Sa rém unérat ion ne peut pas 
dépendre des résultats des inspect ions effectuées. La rém unérat ion de son personnel 
ne peut dépendre ni du nombre, ni des résultats des vérifications.    

37.7. L organism e doit cont racter une assurance en responsabilité civ ile.    

37.8. Le personnel de l organism e est tenu au secret professionnel pour toute 
inform at ion obtenue dans l exécut ion de ses tâches en applicat ion de l arrêté 
réglem entant la catégorie, sauf vis-à-vis des agents asserm entés de l Etat chargés du 
contrôle des instruments de mesure.    

37.9. L organism e désigné doit assurer les cont rôles pour lesquels il est désigné, de 
façon non discr im inatoire, sur tout le terr itoire français, départem ents d out re-mer 
inclus.    

37.10. En vue de sa désignat ion, l organism e doit établir un m anuel d assurance de la 
qualité démontrant la conformité de son système-qualité :    

- aux exigences réglementaires ;    

- aux exigences de la norm e appropr iée sur l assurance de la qualité, com plétée par les 
exigences spécifiques établies par décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

37.11. Si l ut ilisat ion de procédures de vérificat ion ou de m oyens m atériels ou hum ains 
différents d une région à l aut re est envisagée, le dossier déposé doit décrire toutes les 
possibilités.    

En vue de sa désignat ion, l organism e doit adresser au service chargé de la m ét rologie 
légale un dossier analogue à celui prévu à l art icle 39 ci-après pour une dem ande 
d agrém ent .  
Article 38     

Les organism es agréés pour l applicat ion des art icles 19 et 31 du décret du 3 m ai 2001 
susvisé doivent satisfaire aux conditions suivantes :    



38.1. Un organism e ne peut êt re agréé pour la vér ificat ion périodique des inst rum ents 
dont il est le détenteur ou l ut ilisateur.    

Un organism e ne peut êt re agréé pour la vérificat ion prim it ive des inst rum ents dont il 
est le concepteur, le fabricant, le fournisseur, l installateur ou le réparateur.    

38.2. L organism e, son responsable et son personnel chargé des t ravaux d évaluat ion 
de la conform ité doivent êt re à l abri de toute pression et de tout r isque de corrupt ion, 
notam m ent financière, suscept ibles d influencer leur jugem ent ou les résultats de leurs 
t ravaux d évaluat ion de la conform ité, notam m ent de la part de personnes ou de 
groupes de personnes intéressées par ces résultats.    

38.3. Les t ravaux d évaluat ion de la conform ité doivent êt re effectués avec la plus 
haute intégrité professionnelle et la plus grande com pétence requise dans le dom aine 
de la métrologie.    

Si l organism e fait exécuter en sous- t raitance des tâches spécifiques liées à 
l établissem ent ou la vérificat ion des perform ances ou des spécificat ions d un 
inst rum ent , il doit s assurer au préalable que le sous- t raitant répond aux disposit ions 
du présent arrêté et de l arrêté réglem entant la catégorie. Les règles applicables à 
l organism e sont t ransposables aux sous- traitants.    

L organism e t ient à la disposit ion des agents asserm entés de l Etat chargés du cont rôle 
des instruments de mesure les documents pertinents relatifs aux qualifications du sous-
t raitant et aux t ravaux effectués par celui-ci en vertu du présent arrêté et de l arrêté 
réglementant la catégorie.    

38.4. L organism e doit êt re capable d exécuter toutes les tâches assignées par l arrêté 
réglem entant la catégorie, que ces tâches soient réalisées par l organism e lui-m êm e ou 
en son nom et sous sa responsabilité. I l doit notam m ent disposer du personnel et des 
installat ions nécessaires pour l exécut ion correcte des tâches techniques et 
adm inist rat ives inhérentes à l évaluat ion et la vérificat ion. I l doit aussi avoir accès aux 
équipements nécessaires pour la vérification.    

S il ut ilise des m oyens d essai ne lui appartenant pas, m is à sa disposit ion pour la 
vérificat ion, il doit s assurer de la validité de leurs raccordem ents aux étalons nat ionaux 
ou aux étalons étrangers reconnus équivalents par le COFRAC.    

38.5. Le personnel de l organism e doit posséder :    

- une bonne form at ion professionnelle couvrant toutes les opérat ions d évaluat ion et de 
vérificat ion pour lesquelles l organism e a été agréé ;    

- une connaissance sat isfaisante des règles applicables aux cont rôles qu il effectue et 
une expérience adéquate de ces contrôles ;    

- l apt itude requise pour rédiger les cert ificats, procès-verbaux et rapports qui 
représentent la matérialisation des contrôles effectués.    

38.6. L im part ialité de l organism e doit êt re garant ie. Sa rém unérat ion ne peut pas 
dépendre des résultats des inspect ions effectuées. La rém unérat ion de son personnel 
ne peut dépendre ni du nombre ni des résultats des vérifications.    

38.7. L organism e doit cont racter une assurance en responsabilité civ ile.    

38.8. Le personnel de l organism e est tenu au secret professionnel pour toute 
inform at ion obtenue dans l exécut ion de ses tâches en applicat ion de l arrêté 



réglem entant la catégorie, sauf vis-à-vis des agents asserm entés de l Etat chargés du 
contrôle des instruments de mesure.    

38.9. L arrêté réglem entant la catégorie d inst rum ents peut préciser qu une 
accréditat ion de l organism e est requise pour son agrém ent .    

38.10. En vue de son agrém ent l organism e doit établir un m anuel d assurance de la 
qualité démontrant la conformité de son système qualité :    

- aux exigences réglementaires ;    

- aux exigences de la norm e appropr iée sur l assurance de la qualité, com plétée par les 
exigences spécifiques établies par décision du m inist re chargé de l indust rie.    

38.11. Si l ut ilisat ion de procédures de vérificat ion ou de m oyens m atériels ou hum ains 
différents d une région à l aut re est envisagée, le dossier déposé doit décrire toutes les 
possibilités.  
Article 39     

La dem ande d agrém ent est adressée à la direct ion régionale de l indust r ie, de la 
recherche et de l environnem ent de la région où se situe le siège social ou 
l établissem ent pr incipal de l organism e.    

Lorsque l organism e est im planté à l ét ranger, la dem ande d agrém ent est adressée à la 
direction régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent d I le-de-France. 
La direction régionale ainsi concernée est ci-après désignée par le terme « DRIRE-pilote 
».      

La dem ande d agrém ent est accom pagnée d un dossier décrivant notam m ent :    

- l act ivité de l organism e, son indépendance conform ém ent au paragraphe 38.1 du 
présent arrêté ;    

- la portée de l agrém ent dem andé (catégories d inst rum ents, portée des inst rum ents, 
classes métrologiques, etc.) ;    

- la zone géographique dans laquelle l organism e prévoit d intervenir ;    

- l organisat ion et les responsabilités au sein de l organism e ;    

- les disposit ions d assurance de la qualité pr ises pour sat isfaire aux exigences définies 
à l ar t icle 37 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, à l ar t icle 38 du présent arrêté, ainsi 
qu aux exigences définies par l arrêté réglem entant la catégor ie ;    

- les disposit ions pr ises pour assurer la com pétence technique des personnels de 
l organism e ;    

- les disposit ions prises pour s assurer de la qualité d intervent ion des personnels de 
l organism e, les act ions correct ives envisagées en cas de problèm e ident ifié en interne 
ou suite à une dem ande de la direct ion régionale de l indust r ie, de la recherche et de 
l environnem ent , quel que soit le lieu d intervention des personnels ;    

- les équipem ents de m esure, d essais et de cont rôle ut ilisés par l organism e, leur 
adéquation aux opérations de contrôle effectuées, leur traçabilité aux étalons nationaux 
;  



  
- les procédures de cont rôle m ises en oeuvre en vue de l exécut ion des cont rôles pour 
lesquels l organism e dem ande l agrém ent , et notam m ent les plans de cont rôle 
stat ist ique et leur just ificat ion lorsque l organism e souhaite procéder à la vérificat ion 
périodique statistique ;    

- les dispositions relatives à la sous- traitance envisagée.  
Article 40     

Le dossier de dem ande est inst ruit par la DRI RE-pilote qui procède à un audit de 
l organism e.    

A l issue de cet te inst ruct ion, le préfet com pétent prononce l agrém ent du dem andeur 
ou m ot ive son refus. La validité de la décision d agrém ent est de quat re ans, période à 
l issue de laquelle l agrém ent est renouvelé. Cet te décision d agrém ent vaut pour tout 
le territoire national.    

Le bénéficiaire d un agrém ent inform e les aut res direct ions régionales de l indust r ie, de 
la recherche et de l environnem ent s il souhaite avoir des act ivités dans leur région. I l 
leur com m unique égalem ent tous les élém ents ident ifiés par la DRI RE-pilote, 
nécessaires à une bonne surveillance de l organism e.    

Le t itulaire d un agrém ent doit informer sans délai la DRIRE-pilote de toute modification 
intervenue dans les élém ents de son dossier d agrém ent . Celle-ci peut décider de 
procéder à un audit except ionnel pour exam iner si les condit ions ayant présidé à 
l agrém ent de l organism e sont toujours respectées.  
Article 41     

L arrêté spécifique relat if à la catégor ie prévoit soit que l organism e désigné ou agréé 
adresse à toutes les direct ions régionales de l indust r ie, de la recherche et de 
l environnem ent concernées, soit qu il t ient à leur disposition :    

- ses programmes prévisionnels de vérification ;    

- les résultats de ses opérations de vérification.  
Article 42     

La surveillance des organism es désignés ou agréés est effectuée par les agents des 
direct ions régionales de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent . Cet te 
surveillance comprend notamment :    

- des audits pér iodiques et , en cas de besoin, des audits except ionnels de l organism e, 
effectués par la DRIRE-pilote ;    

- des visites inopinées des agents des direct ions régionales de l indust r ie, de la 
recherche et de l environnem ent dans les locaux de l organism e ou sur les lieux 
d intervent ion de l organism e ;    

- des cont rôles d inst rum ents vérifiés par l organism e, ces cont rôles étant effectués, 
selon les cas, avec le concours de l organism e ou en l absence de celui-ci.    

L organism e doit se prêter aux opérat ions de surveillance décrites ci-dessus. A 
l occasion de ces opérat ions, il doit , sur leur dem ande, m et t re à la disposit ion des 
agents des direct ions régionales de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent 



les m oyens de m anutent ion et de cont rôle, ainsi que le personnel nécessaire à 
l exécut ion de cet te surveillance.    

Toutefois, la surveillance des organism es désignés pour l exam en de type ou pour 
l approbat ion de systèm es d assurance de la qualité est égalem ent effectuée par les 
agents du service chargé de la métrologie légale.  
Article 43     

L agrém ent peut êt re suspendu ou ret iré par décision du préfet ayant accordé 
l agrém ent , après que l organism e a été m is à m êm e de présenter ses observat ions, 
dans les cas suivants :    

- lorsque les condit ions ayant présidé à l agrém ent de l organism e ne sont plus rem plies 
;    

- lorsque la surveillance a fait apparaît re que l organism e ne rem plit pas ses obligations 
;    

- lorsque l organism e refuse ou accepte à tort des inst rum ents. L arrêté réglem entant la 
catégorie peut prévoir des règles stat ist iques sur le nom bre m axim al toléré d erreurs de 
jugements.    

En cas de dysfonct ionnem ent grave, le préfet ayant accordé l agrém ent peut m et t re en 
dem eure l organism e de faire cesser l act ivité d un opérateur jusqu à l obtent ion d un 
niveau satisfaisant.    

TITRE VII    

MARQUE D I DENTI FI CATI ON    

MARQUES DE CONTRÔLE, CARNET METROLOGIQUE    

Article 44     

En vue de l obtent ion d une m arque d ident ificat ion, les réparateurs ou installateurs 
d inst rum ents de m esure réglem entés adressent à la DRI RE-pilote, au sens défini au 
prem ier alinéa de l art icle 39 ci-dessus, une demande comprenant :    

- leur nom ou raison sociale ;    

- l adresse de leurs ateliers ;    

- la nature de leurs interventions et les moyens dont ils disposent pour les effectuer ;    

- une copie de leur im m at r iculat ion au regist re du com m erce et des sociétés ou au 
répertoire des métiers ;    

- le ou les num éros SI RET de leurs établissem ents, agences, succursales ou 
représentations.    

Les fabricants d inst rum ents de m esure ou leurs m andataires, ainsi que les 
im portateurs d inst rum ents, dem andent dans les m êm es condit ions l at t r ibut ion d une 
m arque d ident ificat ion lorsque l arrêté réglem entant la catégor ie ou le cert ificat 
d exam en de type prévoit l apposit ion de celle-ci sur les scellem ents ou sur d aut res 
part ies de l inst rum ent .  



    
Lorsque la dem ande est présentée par un fabricant , un réparateur ou un installateur 
établi dans un aut re Etat m em bre de l Union européenne, elle est adressée à la 
direct ion régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent d I le-de-France. 
En cas d act ivités lim itées à une région lim it rophe de l Etat dont le dem andeur est 
ressort issant , la dem ande peut toutefois êt re adressée à la direct ion régionale 
terr itor ialem ent com pétente. La copie de l im m atr iculat ion au regist re du com m erce ou 
au répertoire des m ét iers et le num éro SI RET sont rem placés par les pièces et 
informations équivalentes en vigueur dans le pays du demandeur.    

Sauf disposit ion cont raire de l arrêté réglem entant la catégor ie ou d une réglem entat ion 
part iculière, l apposit ion de la m arque d ident ificat ion sur l inst rum ent dispense d y faire 
figurer l ident ificat ion com plète du fabricant ou de l im portateur.    

Les organism es désignés et agréés dem andent , dans les m êm es condit ions que ci-
dessus indiquées, l at t r ibut ion d une m arque d ident ificat ion, excepté lorsque leur 
act ivité ne nécessite pas l apposit ion d une m arque sur les inst rum ents ou sur les 
vignettes de vérification.  
Article 45     

Après exam en de la dem ande par la DRI RE-pilote, le préfet com pétent , défini dans les 
m êm es condit ions que celles figurant au deuxièm e alinéa de l art icle 37 du décret du 3 
m ai 2001 susvisé, not if ie au dem andeur la m arque d ident ificat ion qu il lui a at t r ibuée 
ou motive son refus.    

La m arque com porte le num éro de code du départem ent et une ou plusieurs let t res. 
Dans les m arques at t r ibuées aux fabricants établis dans d aut res Etats m em bres de 
l Union européenne, le num éro de code de départem ent est rem placé par les let t res 
dist inct ives représentat ives de l Etat .    

Les m arques at t r ibuées en applicat ion des disposit ions antérieurem ent en vigueur 
restent valables.    

Le préfet ayant délivré une m arque à un réparateur ou un installateur qui ne sat isfait 
pas à ses obligat ions peut la ret irer, en part iculier aux réparateurs qui rem et tent en 
service des inst rum ents en applicat ion de l art icle 17, lesquels ne sat isfont pas aux 
exigences réglem entaires. Le réparateur ou l installateur doit alors im m édiatem ent 
cesser les activités correspondantes.  
Article 46     

Tout bénéficiaire d une m arque d ident ificat ion doit , sans délai, inform er la DRI RE-pilote 
en cas de perte de pince ou poinçon destiné à apposer la marque.    

En cas de cessat ion des act ivités en vue desquelles une m arque a été at t r ibuée, soit 
volontairem ent , soit par suite d un ret rait d agrém ent ou du bénéfice d une désignat ion, 
ou en cas d at t r ibut ion d une nouvelle m arque, le bénéficiaire doit dét ruire tous les 
poinçons et pinces portant l ancienne m arque, puis apporter la just if icat ion de leur 
destruction à la DRIRE-pilote.  
Article 47     

Sauf except ion prévue dans l arrêté réglem entant une catégorie, les inst ruments 
appartenant à une catégor ie réglem entée doivent êt re m unis d une plaque 
d ident ificat ion dest inée à recevoir les inscript ions prévues par la réglem entat ion et , le 



cas échéant , par le cert if icat d exam en de type.    

Une zone vierge de la plaque ou une seconde plaque à proxim ité im m édiate de la 
prem ière, d une taille suffisante et d une m at ière perm et tant l insculpat ion de m arques, 
doit être prévue pour recevoir les marques de vérification prévues lorsque celles-ci sont 
apposées à l aide de poinçons. Dans ce cas, les m arques d ident ificat ion des 
réparateurs et, le cas échéant, des organismes agréés ou désignés sont apposées sur la 
plaque de poinçonnage. Les marques sont apposées de gauche à droite en commençant 
par le haut de la zone.    

Chaque plaque doit êt re inam ovible et disposée de telle sorte qu elle soit toujours 
aisém ent accessible sans déplacem ent des inst rum ents dans leurs condit ions norm ales 
d ut ilisat ion.  
Article 48     

Le cert if icat d exam en de type précise, le cas échéant , les em placem ents de 
l inst rum ent sur lesquels le bénéficiaire du cert ificat d exam en de type appose sa 
m arque d ident ificat ion, ainsi que l em placem ent où sont apposées les m arques du 
contrôle en service.  
Article 49     

Sauf disposit ion part iculière prévue par l arrêté réglem entant une catégorie 
d inst rum ents, la m arque d exam en de type est const ituée du num éro et de la date du 
cert ificat d exam en de type.  
Article 50     

Sauf disposit ion part iculière prévue par l arrêté réglem entant une catégorie 
d inst rum ents, la m arque de vérificat ion prim it ive est la m arque « à la bonne foi », 
figurant en annexe au présent arrêté, com plétée, le cas échéant , pour la m arque 
d ident ificat ion de l organism e désigné ou agréé qui l a apposée.    

Sans préjudice des disposit ions part iculières de l arrêté réglem entant une catégorie 
d inst rum ents ou du cert ificat d exam en de type, la m arque de vérificat ion prim it ive est 
apposée sur la plaque prévue à l art icle 47 ci-dessus.    

Lorsque la m arque de vér ificat ion prim it ive est apposée d origine sur des vignet tes, des 
pièces de verrouillage ou de scellem ent , cet te m arque doit se dét ruire lorsqu on ret ire 
la vignet te ou la pièce de l inst rum ent sur lequel elles ont été placées. Ces vignet tes ou 
ces pièces sont fabriquées aux frais du dem andeur de la vér ificat ion prim it ive par des 
fournisseurs autorisés par le préfet et sont livrées par ces fournisseurs selon des 
m odalités fixées par une décision du m inist re chargé de l indust r ie.    

Lors de vérificat ions part ielles ou d essais spéciaux, une m arque part iculière conform e 
au modèle figurant en annexe au présent arrêté peut être apposée.  
Article 51     

Sauf disposit ion part iculière prévue par l arrêté réglem entant une catégor ie, la vignet te 
provisoire prévue à l art icle 17 ci-dessus a la form e d un carré de quatre centimètres de 
côté et est conforme au modèle figurant en annexe au présent arrêté.  
Article 52     

Sans préjudice des t rois derniers alinéas du présent art icle, la m arque de cont rôle en 



service est const ituée d une vignet te ayant la form e d un carré de quat re cent im èt res 
de côté et conforme au modèle figurant en annexe au présent arrêté.    

Les vignet tes doivent êt re conçues de m anière que leur ret rait ent raîne leur 
dest ruct ion. Elle doivent êt re apposées de m anière à êt re visibles dans les condit ions 
norm ales d ut ilisat ion des inst rum ents, sans ent raver la lecture des indicat ions ou 
inform at ions à caractère m ét rologique. La nouvelle vignet te est subst ituée à la 
précédente.    

Lorsque la vignet te n est pas appropriée ou lorsque l arrêté réglem entant la catégorie le 
prévoit , la m arque de cont rôle en service est apposée à l aide d un poinçon. Celui-ci est 
const itué d une let t re de l alphabet en caractère m ajuscule rom ain quand le cont rôle en 
service est réalisé par un agent de l Etat , de la m arque d ident ificat ion de l organism e 
suivie du m illésim e de l année en cours lorsque le cont rôle en service est réalisé par un 
organisme désigné ou agréé.    

Lorsque la m arque de cont rôle en service est apposée à l aide d un poinçon, elle est 
insculpée sur la plaque de poinçonnage prévue à l art icle 47 ou sur l inst rum ent lui-
m êm e en l absence de plaque. Les m arques successives sont placées côte à côte, dans 
l ordre chronologique.    

En tant que de besoin, l arrêté réglem entant la catégorie peut prévoir des disposit ions 
particulières.    

Article 53     

La m arque de refus prévue à l art icle 27 du décret du 3 m ai 2001 susvisé est const ituée 
d une vignet te carrée de quat re cent im èt res de côté conform e au m odèle figurant en 
annexe au présent arrêté. Elle peut égalem ent êt re apposée à l aide d un poinçon dont 
la form e est celle d une croix const ituée par les diagonales d un carré.    

Sauf disposit ions part iculières, lorsqu elle est const ituée d une vignet te, la m arque de 
refus est apposée sur la vignet te de cont rôle en service ou, lorsqu elle est apposée à 
l aide d un poinçon, à la suite de la dernière em preinte de poinçon de cont rôle en 
service et sur la marque de vérification primitive.  
Article 54     

L arrêté réglem entant une catégorie d inst rum ents peut spécifier que ceux-ci doivent 
êt re accom pagnés d un carnet m ét rologique sur lequel sont portées les inform at ions 
relat ives aux opérat ions de cont rôle et aux réparat ions ou m odificat ions subies. Cet 
arrêté précise les informations que ce carnet doit contenir.    

Le carnet m ét rologique est fourni par le fabricant avec l inst rum ent , sauf si l arrêté 
catégoriel en dispose autrement.    

I l doit êt re conservé par le détenteur à proxim ité de l inst rum ent en service et êt re 
présenté aux organism es de vérificat ion, aux réparateurs et sur requête des agents 
asserm entés de l Etat chargés du cont rôle des inst rum ents de m esure.    

TITRE VIII    

DISPOSITIONS DIVERSES    

Article 55   



  
L équipe d auditeurs désignée dans le cadre de l approbat ion du systèm e d assurance 
de la qualité d un fabricant , d un réparateur ou d un installateur, ou dans le cadre de la 
désignat ion ou de l agrém ent d un organism e doit avoir de l expérience dans le dom aine 
de la technologie inst rum entale concernée et en m ét rologie légale. Cet te exigence 
s applique également aux audits de suivi ou de renouvellement.    

Lorsqu il s agit d un audit organisé par l adm inist rat ion, l équipe d audit peut 
com prendre des auditeurs pr ivés, avec l accord du dem andeur.  
Article 56     

Lorsque certaines opérat ions de cont rôle sont effectuées par les services de l Etat , en 
absence d organism es désignés ou agréés, les disposit ions du présent arrêté 
s appliquent avec les adaptat ions nécessaires, en part iculier :    

1. Pour l exam en de type, la dem ande est adressée au service chargé de la métrologie 
légale.    

Le dem andeur doit m et t re à la disposit ion du rapporteur du dossier les m oyens 
m atériels, les étalons et le personnel nécessaires pour effectuer les essais et exam ens 
de l inst rum ent .    

2. Pour les aut res opérat ions de cont rôle, la dem ande est adressée à la direct ion 
régionale de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent dans le ressort de 
laquelle se t rouve l inst rum ent ou le siège de l organism e, suivant qu il s agit du 
cont rôle d un inst rum ent ou de l approbat ion d un systèm e d assurance de la qualité.    

Le dem andeur doit m et t re à la disposit ion de l agent chargé du cont rôle d un 
instrument les moyens matériels, les étalons et le personnel nécessaires.    

Pour l approbat ion du systèm e d assurance de la qualité d un dem andeur im planté à 
l ét ranger, la dem ande est adressée soit à la direct ion régionale de l indust r ie, de la 
recherche et de l environnem ent d I le-de-France, soit à une direct ion régionale de 
l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent lim it rophe de l Etat concerné.  
Article 57     

57.1. Que l inst rum ent soit soum is ou non à la vérificat ion prim it ive après réparat ion, le 
réparateur déclare la conform ité des inst rum ents qu il a réparés aux exigences 
réglem entaires et , lorsque l inst rum ent a fait l objet d un cert if icat d exam en de type, 
déclare que son intervent ion assure la conform ité de l inst rum ent réparé à l inst rum ent 
init ialem ent cert if ié, en apposant sa m arque d ident ificat ion sur les scellem ents de 
l inst rum ent .    

57.2. Lorsque les inst rum ents sont soum is à la vér ificat ion pr im it ive après réparat ion 
ou à la vérificat ion de l installat ion, leur détenteur ou ut ilisateur ne peut en êt re le 
réparateur ou l installateur que si :    

- il a m is en place un systèm e d assurance de la qualité, approuvé dans les conditions 
indiquées au titre III ci-dessus ;    

- il dét ient ou ut ilise un parc suffisam m ent im portant d inst rum ents ;    

- l arrêté réglem entant la catégorie ne l exclut pas explicitem ent .    

Les ent reprises qui dét iennent ou ut ilisent des inst rum ents et qui ont obtenu une 



m arque de réparateur ou d installateur pour cet te catégorie en applicat ion des 
disposit ions antérieurem ent en vigueur, doivent se m et t re en conform ité avec les 
dispositions du présent article au plus tard le 31 décembre 2003.  
Article 58     

58.1. I ndépendam m ent de la vérificat ion prim it ive, la direct ion régionale de l indust r ie, 
de la recherche et de l environnem ent terr itor ialem ent com pétente s assure 
occasionnellement de la conformité des instruments fabriqués ou réparés au type ayant 
fait l objet d un cert if icat d exam en de type, au m oyen d invest igat ions plus 
approfondies que les épreuves de la vérification primitive.    

58.2. I ndépendam m ent des m arques de cont rôle apposées sur les inst rum ents de 
mesure par les organismes chargés de vérificat ions, la direct ion régionale de l indust r ie, 
de la recherche et de l environnem ent terr itor ialem ent com pétente appose la m arque 
de refus sur les inst rum ents jugés non conform es lors des opérat ions de surveillance. 
Cet te apposit ion a les m êm es conséquences que celles indiquées à l art icle 30 ci-
dessus.  
Article 59     

Conform ém ent à l art icle 51 du décret du 3 m ai 2001 susvisé, les inst rum ents de 
m esure soum is à un décret pr is en applicat ion d un règlem ent européen ou d une 
direct ive européenne peuvent êt re soum is par arrêté pr is pour applicat ion du décret du 
3 m ai 2001 susvisé à des opérat ions de cont rôle m ét rologiques applicables 
postérieurem ent à la m ise sur le m arché et à la m ise en service des inst rum ents neufs. 
Ces arrêtés ne peuvent en aucun cas prévoir des condit ions préalables à la m ise sur le 
m arché ou à la m ise en service, sauf, si approprié, des condit ions d installat ion.  
Article 60     

60.1. Lorsque, quelle que soit la raison, la m arque at testant ou déclarant la conform ité 
des inst rum ents neufs aux exigences applicables n est pas portée sur un inst rum ent en 
service, le m arquage doit êt re rétabli selon les règles applicables aux inst rum ents 
neufs. Cet te disposit ion s applique au cont rôle d effet nat ional, pour ce qui concerne la 
m arque d exam en de type ou la m arque de vérificat ion prim it ive, lorsqu elles sont 
prévues, tout com m e aux cont rôles d effet européen, pour ce qui concerne les m arques 
de portée équivalente.      

60.2. Un inst rum ent m odifié et m is en conform ité avec une aut re version du type 
couverte par un cert if icat d exam en de type ou un cert ificat européen de portée 
équivalente est soum is aux procédures applicables aux inst rum ents neufs. Toutefois, 
cet te disposit ion peut ne pas s appliquer si le cert if icat d exam en de type d effet 
national en dispose autrement.  
Article 61     

L arrêté du 8 septem bre 1988 et l arrêté du 1er m ars 1990 pr is en applicat ion du décret 
n° 88-682 du 6 mai 1988 ainsi que toutes dispositions contraires au présent arrêté sont 
abrogés.  
Article 62     

Les disposit ions t ransitoires suivantes s appliquent .    

62.1. Sous la réserve du paragraphe 62.4 ci-dessous, jusqu à l ent rée en vigueur des 



arrêtés m inistér iels correspondant à chacune des catégor ies d inst rum ents de m esure 
citées en annexe au décret du 3 m ai 2001 susvisé, les inst rum ents appartenant à ces 
catégories restent soum is aux opérat ions de cont rôle qui leur étaient applicables à la 
date de publicat ion dudit décret . Toutefois, les m odalités d exécut ion de ces opérat ions 
de cont rôle sont celles fixées par le décret du 3 m ai 2001 susvisé et par le présent 
arrêté. Notam m ent , lorsque les textes catégoriels prévoient des agrém ents, y com pris 
de réparateurs ou installateurs, ces agréments et leurs renouvellements sont prononcés 
dans les condit ions prévues à l art icle 37 du décret du 3 m ai 2001 susvisé et aux 
articles 39 et 40 ci-dessus.    

62.2. Pour les inst rum ents qui sont soum is à la vérificat ion pér iodique, la périodicité de 
ladite vérificat ion est celle qui était applicable à la date de publicat ion du décret du 3 
mai 2001 susvisé.    

62.3. Les dispenses de vérificat ion périodique et de vér ificat ion après réparat ion ou 
m odificat ion accordées en applicat ion du décret du 6 m ai 1988 abrogé par le décret du 
3 m ai 2001 susvisé pourront êt re m aintenues, sous réserve que les opérat ions prévues 
par le détenteur, en rem placem ent de ces vérificat ions, ne consistent pas 
principalem ent en une sous- t raitance des act ivités de cont rôle et de m aintenance pour 
les inst rum ents concernés. La dispense peut évoluer dans la m esure où son cham p 
d applicat ion n est pas significat ivem ent m odifié.    

Les dispenses qui consistent pr incipalem ent en une sous- t raitance des act iv ités de 
cont rôle et de m aintenance pour les inst rum ents concernés cessent d avoir effet au plus 
tard le 31 décembre 2003.    

Le directeur régional de l indust r ie, de la recherche et de l environnem ent concerné 
notifie la décision de maintenir ou non la dispense au plus tard le 30 juin 2002.    

62.4. Lorsque les arrêtés m inistér iels en vigueur applicables aux catégories 
d inst rum ents de m esure prévoient un agrém ent de réparateurs ou d installateurs, cet te 
procédure et les m odalités correspondantes du cont rôle m ét rologique restent 
applicables jusqu au 31 décem bre 2004 au plus tard, sauf disposit ion cont raire précisée 
dans l arrêté réglem entant la catégorie.    

Après cet te date, soit leurs intervent ions se font dans le cadre de leur systèm e 
d assurance de la qualité approuvé, soit elles donnent lieu à vérificat ion prim it ive ou à 
vérificat ion de l installat ion par t ierce partie.    

62.5. Les opérat ions suivantes seront effect ivem ent exercées par l organism e désigné 
pour l exam en de type à com pter du 1er janvier 2003 :    

- approbat ion de m oyens d essais et d étalonnage, en applicat ion de l art icle 3 ci-dessus 
;    

- vérificat ion de l installat ion com prenant une phase de validat ion de la concept ion de 
l inst rum ent , en applicat ion de l art icle 22, deuxièm e alinéa, ci-dessus.    

Jusqu à cet te date, ces opérat ions sont effectuées par les services de l Etat .  
Article 63     

Le directeur de l act ion régionale et de la pet ite et m oyenne indust r ie est chargé de 
l exécut ion du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française.    

Fait à Paris, le 31 décembre 2001.  



  
Pour le secrétaire d Etat et par délégation :    

Le directeur de l act ion régionale    

et de la petite et moyenne industrie,    

J.-J. Dumont        

A N N E X E    

C L I C H É    

Le cercle figurant sur la vignet te cont ient la m arque d ident ificat ion de l organism e qui 
l a apposée ; les textes réglem entant une catégorie d inst rum ents peuvent prévoir que 
cet te m arque est rem placée par le num éro d agrém ent de l organism e. En cas 
d apposit ion de la vignet te par un agent asserm enté de l Etat chargé du cont rôle des 
inst rum ents de m esure, la m arque est rem placée par la m ent ion DRI RE inscr ite dans 
un rectangle.     
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